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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE L’INSTITUT INTERNATIONAL POUR LA DÉMOCRATIE ET 
L’ASSISTANCE ÉLECTORALE ET LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
DU MEXIQUE RELATIF À L’ÉTABLISSEMENT D’UN BUREAU AUX ÉTATS-
UNIS DU MEXIQUE

L’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale (ci-après dénommé 
« IDEA International ») et le Gouvernement des États-Unis du Mexique (ci-après dénommé « le 
Gouvernement »), ci-après dénommés conjointement « les Parties » ;

Considérant qu’IDEA International a été créé lors d’une conférence tenue à Stockholm le 
27 février 1995, les États-Unis du Mexique étant depuis 2003 l’un de ses États membres ;

Notant que les statuts d’IDEA International, tels que modifiés, ont été adoptés lors d’une 
réunion extraordinaire du Conseil le 24 janvier 2006 ;

Notant en outre que, conformément à l’article 10 des statuts d’IDEA International, le statut, 
les prérogatives et les immunités d’IDEA International et de ses fonctionnaires seront précisés 
dans des accords conclus entre IDEA International et le pays dans lequel elle exerce ses fonctions ;

Reconnaissant qu’IDEA International a été créé dans le but de favoriser et de soutenir la 
démocratie durable dans le monde entier ;

Rappelant qu’IDEA International et le Gouvernement considèrent qu’il est souhaitable 
d’établir un bureau aux États-Unis du Mexique, et concluent un Accord pour réglementer 
l’établissement et le fonctionnement de ce bureau ;

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Définitions

Les définitions ci-après s’appliquent aux fins du présent Accord :
a) Le terme « Autorités compétentes » désigne les autorités fédérales, étatiques et autres 

autorités compétentes conformément à la législation des États-Unis du Mexique ;
b) Le terme « Experts en mission » désigne les personnes, autres que les fonctionnaires 

d’IDEA International, qui effectuent des missions pour IDEA International ;
c) Le terme « Fonctionnaires » désigne le responsable du Bureau et tous les membres 

du personnel d’IDEA International, quelle que soit leur nationalité ;
d) Le terme « Responsable du Bureau » désigne le fonctionnaire désigné par IDEA 

International pour être en charge du Bureau ;
e) Le terme « Bureau » désigne le Bureau d’IDEA International aux États-Unis du 

Mexique et tout autre bureau auxiliaire qui pourrait être établi sur son territoire, avec 
le consentement du Gouvernement ;

f) Le terme « Représentants » désigne les membres du Conseil d’administration et des 
autres organes d’IDEA International ;
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g) Le terme « Secrétaire général » désigne le Secrétaire général d’IDEA International 
et, en son absence, tout autre fonctionnaire spécifiquement désigné pour agir en son 
nom.

Article 2. Objet

Le présent Accord a pour objet d’établir le statut juridique du Bureau et de son personnel, 
ainsi que de faciliter les activités de coopération d’IDEA International au sein des États-Unis du 
Mexique et de la région d’Amérique centrale et des Caraïbes, qui comprennent, sans s’y limiter, 
les activités suivantes :

a) promouvoir, consolider et faire progresser la démocratie durable et les processus 
électoraux démocratiques aux États-Unis du Mexique ;

b) améliorer la compréhension par le public du processus démocratique et des normes, 
règles et lignes directrices qui s’appliquent à la démocratie et au multipartisme ;

c) renforcer et soutenir les capacités nationales en fournissant une formation et une 
assistance aux institutions impliquées dans le processus démocratique ;

d) offrir un lieu de rencontre et d’échanges entre tous les acteurs impliqués dans le 
processus électoral dans le cadre de l’amélioration des institutions démocratiques ;

e) accroître les connaissances et améliorer l’apprentissage du processus démocratique et 
promouvoir le développement professionnel, la transparence et la responsabilité des 
personnes impliquées dans le processus démocratique ;

f) promouvoir la transparence, la responsabilité, le professionnalisme et l’efficacité du 
processus électoral dans le contexte du développement démocratique.

Article 3. Personnalité juridique

1. Le Bureau est doté d’une personnalité juridique et peut effectuer tout type d’opérations, 
d’actes et de contrats et intervenir dans toute procédure judiciaire et administrative pour défendre 
ses intérêts, conformément à la législation nationale, sans préjudice des prérogatives et immunités 
accordées dans le présent Accord ;

2. Aux fins du présent Accord, le Bureau est représenté par son ou sa responsable ;
3. Le Gouvernement reconnaît le droit d’IDEA International de convoquer des réunions au 

sein du Bureau ou, sur notification au Ministère des affaires étrangères, ailleurs aux États-Unis du 
Mexique. Lors des réunions convoquées par IDEA International, le Gouvernement prend les 
mesures nécessaires pour qu’il n’y ait aucune entrave à la liberté de discussion et de décision.

Article 4. Application de l’Accord

Le présent Accord est applicable au Bureau, à ses biens, fonds et avoirs, ainsi qu’à ses 
représentants, fonctionnaires et experts en mission aux États-Unis du Mexique.
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Article 5. Statut juridique du Bureau

1. Le Bureau, ses biens, ses fonds et ses avoirs, en quelque endroit qu’ils se trouvent et quel 
qu’en soit le détenteur, bénéficient de l’immunité de juridiction, sauf dans la mesure où, dans un 
cas particulier, le Secrétaire général a expressément levé cette immunité. Il est toutefois entendu 
que la renonciation à l’immunité ne s’étend à aucune mesure d’exécution ;

2. Les locaux du Bureau sont inviolables. Les biens, fonds et avoirs du Bureau, en quelque 
endroit qu’ils se trouvent et quel qu’en soit le détenteur, sont exempts de perquisition, réquisition, 
saisie, expropriation ou de toute autre forme de contrainte exécutive, administrative, judiciaire ou 
législative ;

3. Les archives du Bureau et, d’une manière générale, tous les documents appartenant au 
Bureau ou détenus par lui sont inviolables ;

4. Les autorités compétentes ne pénètrent pas dans les locaux du Bureau pour y exercer des 
fonctions officielles, sauf avec le consentement exprès de son Directeur et dans des conditions 
convenues avec lui ;

5. Les autorités compétentes font preuve de la diligence nécessaire pour assurer la sécurité 
et la protection du Bureau, et veillent à ce que sa tranquillité ne soit pas troublée par l’entrée non 
autorisée de personnes ou de groupes de personnes venant de l’extérieur ou par des troubles dans 
son voisinage immédiat ;

6. IDEA International est autorisé à utiliser son emblème et à le marquer sur ses locaux et 
ses véhicules ainsi que sur tout autre moyen de transport utilisé à des fins officielles.

Article 6. Fonds, avoirs et autres biens

Sans être restreint par un quelconque contrôle, règlement ou moratoire financier, le Bureau :
a) peut détenir et utiliser des fonds, de l’or ou des instruments négociables de toute 

nature et tenir et gérer des comptes dans toute devise librement convertible, sous 
réserve de la législation en vigueur ;

b) peut, conformément à la législation en vigueur, transférer librement, sous réserve de 
la disponibilité de devises étrangères, ses fonds, son or ou ses devises librement 
convertibles, d’un pays à l’autre ou à l’intérieur des États-Unis du Mexique à 
d’autres organisations ou organismes et échanger contre n’importe quelle devise les 
devises étrangères en sa possession ;

c) utilise dans ses transactions financières le taux de change en vigueur sur le marché à 
la date de la conclusion de l’opération.

Article 7. Exonération fiscale

1. Le Bureau, ses fonds, avoirs, revenus et autres biens sont exemptés :
a) de tous les impôts directs fédéraux. Toutefois, il est entendu que le Bureau ne peut 

prétendre à l’exonération des taxes qui sont des redevances qui constituent, de fait, 
des redevances pour des services publics ;

b) des droits de douane et des interdictions et restrictions applicables aux articles 
importés et exportés par le Bureau pour son usage officiel. Toutefois, il est entendu 



I-55051

26

que les articles importés en vertu de ces exemptions ne seront pas vendus aux États-
Unis du Mexique, sauf dans les conditions convenues avec le Gouvernement ;

c) de tous les droits de douane et de toutes les prohibitions et restrictions d’importation 
ou d’exportation à l’égard de ses publications.

2. En règle générale, le Bureau ne revendique pas l’exonération des droits ou taxes d’accise 
fédéraux sur la vente de biens meubles qui sont inclus dans le prix à payer. Toutefois, lorsque le 
Bureau effectue des achats de biens et de services à usage officiel sur lesquels ces droits et taxes 
ont été ou sont imputables, le Gouvernement restitue, sur demande, les montants des droits ou des 
taxes selon les spécificités et les procédures établies dans les réglementations fiscales applicables 
aux États-Unis du Mexique.

Article 8. Communications

1. Le Bureau bénéficie, en ce qui concerne ses communications officielles, d’un traitement 
non moins favorable que celui accordé par le Gouvernement à toute mission diplomatique ou à 
d’autres organisations intergouvernementales en matière d’établissement et de fonctionnement, de 
priorités, de tarifs et de taxes applicables aux communications par courrier, câbles, télégrammes, 
radiogrammes, télécopies, téléphone et autres moyens de communication, ainsi que de tarifs pour 
les informations transmises à la presse et aux organismes de radiodiffusion ;

2. Aucune mesure de censure n’est appliquée à la correspondance officielle ou aux autres 
communications du Bureau. Cette immunité s’applique également aux documents imprimés et à la 
transmission de données photographiques et électroniques ainsi qu’aux autres communications 
convenues par les Parties. Le Bureau a le droit d’utiliser des codes et d’expédier et recevoir son 
courrier par messager ou dans des sacs scellés, qui sont tous inviolables et non soumis à la 
censure.

Article 9. Fonctionnaires du Bureau

1. Les fonctionnaires et employés étrangers du Bureau, qui sont dûment accrédités par le 
Ministère des affaires étrangères :

a) bénéficient d’une immunité juridique pour toute déclaration orale ou écrite ou pour 
tout acte accompli dans le cadre de leurs fonctions officielles. Cette immunité est 
maintenue même après la cessation de leurs fonctions au sein du Bureau ;

b) bénéficient de l’immunité d’inspection ou de saisie de leurs bagages officiels ;
c) sont exemptés de l’impôt fédéral direct sur les salaires et émoluments versés par 

IDEA International ou par le Bureau ;
d) sont exemptés des obligations relatives au service national ;
e) sont exemptés, ainsi que leurs conjoints et les personnes à leur charge, des 

restrictions relatives à l’immigration et à l’enregistrement des étrangers ;
f) bénéficient, en matière de change, des mêmes prérogatives que celles accordées aux 

fonctionnaires de rang comparable qui sont membres des missions diplomatiques 
accréditées par le Gouvernement ;



I-55051

27

g) bénéficient, ainsi que leurs conjoints et les personnes à leur charge, des mêmes 
facilités de rapatriement que celles accordées en temps de crise internationale aux 
membres des missions diplomatiques ;

h) ont le droit, au moment de leur première prise de fonction aux États-Unis du 
Mexique, d’importer pour leur usage personnel, en franchise de droits, leur mobilier, 
leurs effets personnels et tous les appareils ménagers.

2. Les fonctionnaires du Bureau, à l’exception des ressortissants mexicains ou des résidents 
permanents, ont le droit :

a) d’importer en franchise de droits de douane et autres taxes, des quantités limitées de 
certains articles destinés à l’usage ou à la consommation personnelle, qui ne peuvent 
être vendus ou donnés ;

b) d’importer un véhicule automobile en franchise de droits de douane et autres taxes 
ou de l’acquérir aux États-Unis du Mexique, avec restitution de la taxe sur la valeur 
ajoutée, conformément à la réglementation en vigueur aux États-Unis du Mexique.

3. Les fonctionnaires du Bureau qui sont des ressortissants mexicains sont soumis à la 
législation nationale, sauf dans les cas suivants où ils bénéficient :

a) de l’immunité de juridiction en ce qui concerne les déclarations orales ou écrites, les 
actes ou omissions accomplis dans l’exercice de leurs fonctions officielles, à moins 
que le Secrétaire général ne lève cette immunité ;

b) de l’inviolabilité des papiers et documents en leur possession liés à l’exercice de 
leurs fonctions officielles au service d’IDEA International.

4. Outre les prérogatives et immunités susmentionnées, le Directeur du Bureau, s’il n’est 
pas de nationalité mexicaine, bénéficie, ainsi que son conjoint et les personnes à sa charge, des 
prérogatives et immunités, des exonérations non fiscales et des facilités normalement accordées 
aux chefs de mission diplomatique. Le nom du Directeur du Bureau doit être inclus dans la liste 
diplomatique publiée par le Ministère des affaires étrangères.

Article 10. Experts en missions

Les experts en mission temporaire aux États-Unis du Mexique et les autres personnes exerçant 
des fonctions pour le Bureau bénéficient des installations nécessaires au renforcement optimal de 
leurs capacités.

Article 11. Représentants

Les représentants, à l’exception des ressortissants mexicains, ont le droit :
a) aux mêmes installations, en ce qui concerne le change et les bagages personnels, que 

celles accordées aux fonctionnaires des gouvernements étrangers en mission 
officielle temporaire ;

b) à la même protection et aux installations de rapatriement que celles accordées en 
temps de crise internationale aux membres des missions diplomatiques résidentes de 
rang comparable ;
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c) d’utiliser et d’envoyer ou de recevoir des documents, de la documentation officielle 
ou d’autres matériels par courrier ou dans des sacs scellés, pour toutes les 
communications avec IDEA International.

Article 12. Personnel recruté localement

Le personnel recruté localement aux États-Unis du Mexique bénéficie de l’immunité juridique 
pour toutes les déclarations faites oralement ou par écrit et pour tous les actes accomplis dans le 
cadre de leurs fonctions officielles.

Article 13. Sécurité sociale et travail

Le Bureau, ses fonctionnaires et employés étrangers ne sont pas soumis aux dispositions en 
vigueur en matière de sécurité sociale et de travail aux États-Unis du Mexique.

Dans le cas du personnel recruté localement par le Bureau pour travailler sur le territoire 
national, qu’ils aient la nationalité mexicaine ou qu’ils soient des étrangers bénéficiant du statut de 
résidents permanents au États-Unis du Mexique, le Bureau est soumis à la législation nationale et 
à la juridiction des cours et tribunaux des États-Unis du Mexique en matière de sécurité sociale, de 
travail et de fiscalité. Dans ce dernier cas, le Bureau est dégagé de toute responsabilité concernant 
la retenue ou la perception des impôts.

Le Bureau informe le Ministère des affaires étrangères, par l’intermédiaire de la Direction 
générale du protocole, du respect des obligations visées au paragraphe précédent.

Article 14. Accréditation

IDEA International informe le Ministère des affaires étrangères par écrit, par l’intermédiaire 
de la Direction générale du protocole :

a) de la nomination du responsable du Bureau et de ses fonctionnaires et employés 
étrangers ainsi que du personnel recruté localement, en précisant s’il s’agit de 
citoyens mexicains ou d’étrangers ayant une résidence permanente aux États-Unis du 
Mexique ;

b) de l’arrivée et du départ définitif du responsable du Bureau, des fonctionnaires et 
employés étrangers ainsi que de leurs conjoints et des personnes à charge qui vivent 
avec eux aux États-Unis du Mexique.

De même, il l’informe sans délai lorsque, pour quelque raison que ce soit, l’une des personnes 
visées cesse ses fonctions au sein du Bureau.

Après réception de la note de désignation et des documents d’enregistrement correspondants, 
le Ministère des affaires étrangères délivre au responsable du Bureau et à ses fonctionnaires et 
employés étrangers un document d’accréditation de leur statut.

Article 15. Renonciation à l’immunité

1. Les prérogatives et immunités prévues par le présent Accord sont accordées dans l’intérêt 
d’IDEA International, et non au profit de particuliers. Le responsable du Bureau a le droit et le 
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devoir de lever l’immunité de toute personne visée aux articles 9, 10, 11 et 12 dans tous les cas où, 
à son avis, l’immunité empêcherait que justice soit faite et où elle peut être levée sans porter 
atteinte aux intérêts d’IDEA International ;

2. IDEA International coopère à tout moment avec les autorités compétentes en vue de 
faciliter la bonne administration de la justice, d’assurer le respect des règlements de police et 
d’empêcher tout abus en relation avec les prérogatives, immunités et installations accordées en 
vertu du présent Accord.

Article 16. Documents d’identité

IDEA International délivre aux représentants, fonctionnaires et experts en mission des 
documents d’identification spéciaux attestant de leur statut au titre du présent Accord.

Article 17. Notification

Le Bureau communique au Gouvernement les noms et catégories des représentants, 
fonctionnaires, experts en mission et personnel recruté localement, ainsi que toute modification de 
leur statut.

Article 18. Règlement des différends

IDEA International envisage des procédures appropriées pour le règlement :
a) des différends découlant de contrats ou d’autres opérations de droit privé auxquels 

IDEA International est partie, ainsi que des différends de travail avec le personnel 
recruté localement ;

b) des différends impliquant tout représentant ou fonctionnaire qui, en raison de sa 
fonction, bénéficie de l’immunité, si le Secrétaire général n’a pas renoncé à cette 
immunité.

Article 19. Entrée en vigueur

Le présent Accord entre en vigueur trente jours à compter de la date à laquelle IDEA 
International reçoit une notification du Gouvernement concernant la conformité des exigences 
légales nécessaires à cet effet.

Article 20. Modifications

Le présent Accord peut être modifié d’un commun accord entre les Parties.
Ces modifications entrent en vigueur conformément aux dispositions de l’article 19 du présent 

Accord.
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Article 21. Dénonciation

Le présent Accord cesse d’être en vigueur six mois après que l’une des Parties a notifié par 
écrit à l’autre Partie sa décision de le dénoncer, sauf en ce qui concerne la cessation normale des 
activités du Bureau dans le pays et la liquidation de ses biens et avoirs.

FAIT en deux exemplaires originaux en langues anglaise et espagnole, les deux textes faisant 
également foi.

Pour l’Institut international pour la démocratie et l’assistance électorale :
YVES LETERME

Secrétaire général
Stockholm, suède

Date : 10 octobre 2017
Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique :

LUIS VIDEGARAY CASO

Ministre des affaires étrangères
Mexico

Date : 13 octobre 2017


